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D E L I B E R A T I O N

modifiant la délibération n°06-90/APS du 24 janvier 1990
fixant les droits d’entrée au Parc Forestier Michel Corbasson

et les prix de cession de ses produits

Abrogée par :
- Délibération n° 16-2005/APS du 26 mai 2005

L’ASSEMBLEE DE LA PROVINCE SUD,

Délibérant conformément à la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et 
préparatoires à l’autodétermination de la Nouvelle-Calédonie, en 1998 ;

VU la délibération n°06-90/APS du 24 janvier 1990 fixant les droits d’entrée au Parc Forestier Michel Corbasson 
et les prix de cession de ses produits végétaux et animaux,

A adopté en sa séance du 14 mai 1993, les dispositions dont la teneur suit :

Article 1er  - L’annexe 1 de la délibération n°06-90/APS du 24 janvier 1990 susvisée est modifiée comme suit :

- Droits d’entrée au Parc Forestier

Adulte :  300 F par personne
Enfant de 3 à 12 ans :  100 F par enfant
Groupe (5 adultes au moins) :  200 F par personne
Groupe scolaire :  10 F par élève (gratuité pour les accompagnateurs officiels).

Article 2 - L’annexe 2 de la délibération n°06-90/APS du 24 janvier 1990 susvisée est modifiée comme suit :

- Cession d’animaux

1 – Gallinacés

a) Faisans 
Faisan commun Phasianus colchicus 2000 F/u
Le reste inchangé

b) inchangé

c) Canards
Sauvages ou à sourcils Anas superciliosa   800 F/u
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Le reste inchangé

d) Oies
Bernache du Canada Branta Canadensis 7000 F/u
Oie domestique Issue de Anser Anser 5000 F/u
Oie de chine Issue de Anser cygnoïdes 5000 F/u

e) Cygnes
Cygne noir Cygnus atratus 15000 F/u
Cygne blanc Cygnus olor 15000 F/u

f) divers
Pintade commune Numida Nemeagris 1500 F/u
Paon bleu Pavo Cristatus 6000 F/u
Perdrix rouge Alectoris Graeca Chukar 2000 F/u
Le reste inchangé

2 – Passereaux

Calfat Padda oryzivora   800 F/u
Mandarins Taeniopygia Guttata 1000 F/u

3 – Psittacidés

Perruche ondulée Melopsittacus undulutus   800 F/u
Perruche Calopsitte Nymphicus hollandicus 8000 F/u
Perruche inséparable Agapornis roseicollis 6000 F/u
Perruche Omnicolore Platycercus eximius            10000 F/u

4 – Colombidées

Pigeon domestique boulant Issue de colombia livia 1500 F/u
Pigeon domestique bouvreuil Issue de colombia livia 1500 F/u
Pigeon domestique paon Issue de colombia livia 1500 F/u

L’annexe 3 de la délibération n°06-90/APS du 24 janvier 1990 susvisée n’est pas modifiée.

Article 3 - Annexe 4 :

- Cession d’objets touristiques

Pin’s du Parc Forestier   500 F/u
Tranche de néocallitropsis gravée 2000 F/u

Article 4 - La présente délibération, qui entrera en vigueur le 1er juillet 1993, sera transmise au Commissaire 
Délégué de la République et publiée au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Délibéré en séance publique,

Le Président de séance,

                    P.  FROGIER


